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DECISION D’AFFECTATION DU RESULTAT DE L'ASSOCIE UNIQUE 

DU 16 JANVIER 2026 

 

EXERCICE CLOS LE 30 SEPTEMBRE 2025 

 

DEUXIEME DECISION 

Affectation du résultat 
L'associé unique décide d'affecter la totalité du bénéfice de l'exercice s'élevant à 

94 932 euros au compte « Autres Réserves ». 
 

Rappel des dividendes distribués 

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, 
l’associé unique prend acte des montants des dividendes distribués depuis la 

constitution de la société : 
 

Exercice Revenus éligibles à l'abattement 
Revenus non éligibles à 

l'abattement 

 Dividendes 
Autres revenus 

distribués 
 

Année N-

1 
/ / / 

Année N-

2 
10 000 € 0 € 0 € 

Année N-

3 
20 545 € 0 € 0 € 

 

 

 

Copie Certifiée Conforme 

Monsieur Christophe DEPERRAY 

Président Associé unique 
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